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RÉSUMÉ 

La mondialisation des échanges dans le domaine des produits agricoles crée des 

opportunités, mais aussi des risques. D’une part, elle crée la richesse dans les pays 

exportateurs des produits vers les marchés étrangers et amène ces produits sur les tables des 

consommateurs vivant dans des pays très éloignés. D’autre part, elle ouvre des voies à des 

dommages et des maladies susceptibles de détruire les ressources naturelles, entraînant des 

conséquences économiques et environnementales. Pour saisir ces opportunités et gérer les 

risques qui leur sont associés, il est de plus en plus admis qu’il est nécessaie d’intégrer et 

d’améliorer la coordination des activités réglementaires conçues pour protéger la santé et la 

vie humaine, animale, des végétaux et l’environnement. L’intérêt pour la biosécurité découle 

de la nécessité de répondre à ces besoins. L’idée est d’essayer de rapprocher les cadres 

politique et réglemenatire pour l’évaluation et la gestion des risques dans tous les secteurs de 

la sécurité sanitaire des aliments, de la vie et de la santé animale, (y compris les pêches), de la 

protection de l’environnement et de la santé et de la vie des végétaux. La biosécurité vise ainsi 

la gestion des risques biologiques dans ces trois secteurs tout en protégeant la biodiversité et 

en contribuant à son utilisation durable. Pour l’essentiel, la biosécurité met en adéquation 

l’enthousisame en faveur du commerce et des voyages internationaux et la nécessité de se 

prémunir contre les risques. Des contrôles transparents et efficaces dans ces secteurs ne 

doivent pas créer des barrières inutiles au commerce international, mais doivent au contraire 

permettre la facilitation des échanges.  

La biosécurité est considérée comme une activité interdisciplinaire qui couvre un large 

éventail de sujets et d’approches. Puisque la biosécurité œuvre en faveur de l’intégration de la 

santé animale, de la santé des végétaux, de la santé environnementale et de la sécurité 

sanitaire des aliments pour rationaliser les pratiques d’évaluation et de gestion des risques, la 

répartition des responsabilités entre les autorités nationales de régulation des secteurs de 

l’agriculture et de l’environnement est examinée. Les contrôles et les autorités chargés des 

questions de biosécurité tendent à être éclatés dans plusieurs  ministères, tels que ceux de 

l’agriculture, de l’élevage, de la santé, des finances, de l’environnement, du commerce et de 

l’industrie.   

L’objectif d’un système de biosécurité est de mettre ensemble toutes les autorités de 

régulation comptétentes dans un système unique ou de créer des mécanismes de coordination 

pour rationaliser les approches de gestion des risques biologiques avec le principe sous-jacent 

de la mise en place d’une approche basée sur l’analyse des risques. Pour parvenir à cette 

nécessaire coordination, le Cameroun s’est engagé à entreprendre une revue des cadres 

juridiques nationaux existants de contrôle de la biosécurité et des fonctions y relatives jouées 

par différents ministères. Cela permettra la mise en œuvre de n’importe quel cadre, que le 

Cameroun pourrait adopter, pour mettre sur pied une politique efficace de biosécurité 

exempte de conflits de competence  de chevauchements.  

La présente étude implique la revue des agences, des orientations et des procédures en 

matière de biosécurité et recommande un cadre/système qui pourrait être mis en oeuvre au 

Cameroun. La biosécurité nécessite l’adoption d’un ensemble d’attitudes et de comportements 

de la part des populations pour minimiser les risques dans toutes les activités impliquant la 
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santé humaine, animale et des végétaux, et la protection de l’environnement au niveau 

national, les OVM et les espèces exotiques étrangères. La biosécurité doit être pratique et 

durable pour tous – pour les producteurs, les commerçants, les intermédiaires et les 

fournisseures de services et pour tous ceux qui mènent des activités susceptibles de comporter 

des risques. La conception d’un cadre pratique/d’une législation sur la biosécurité nécessitera 

une synergie d’action entre toutes les principales parties prenantes pour s’assurer que cette 

coordination est effective et que ceux qui auront la charge de mettre en œuvre des mesures 

acceptent la nécessité de procéder ainsi et perçoivent clairement les avantages de cette 

approche.  

Suite à la revue de la biosécurité sur la base de documents obtenus auprès de différents 

départements ministériels et d’autres parties prenantes, l’on a observé que le l’arsenal 

juridique du Cameroun ne comporte pas de loi spécifique ou harmonisée sur la biosécurité. 

Toutefois, il existe des lois sur la santé des végétaux, la santé animale et la sécurité sanitaire 

des aliments. Il existe également des lois relatives à la biotechnologie qui sont intégrées dans 

les missions de plusiers  départements ministériels et autres services. Dans l’ensemble, après 

examen du cadre institutionnel pour la biosécurité, il resort l’absence de coordination et 

d’harmonisation pour une mise en oeuvre eficace d’une approche de biosécurité. La plupart 

des secteurs relevant des missions régaliennes de plusieurs ministères.   

La biosécurité est considérée comme une activité interdisciplinaire qui couvre un large 

éventail de sujets et d’approches. C’est une approche utilisée pour minimiser le risque 

d’impacts négatifs subséquents à l’ouverture de nouvelles voies d’eaccès pour le commerce 

international des marchandises qui pourrait s’accompagner de dommages et de maladies 

susceptibles de détruire les ressources naturelles conduisant à des aléas économiques et 

environnementaux pour la santé animale et humaine et la sécurité sanitaire des aliments. 

Puisque la biosécurité œuvre en faveur de la prise en compte dans les politiques de la santé 

animale, de la santé des végétaux, de la santé environnementale et de la sécurité sanitaire des 

aliments comme cela se fait dans certains pays, il est impérieux de rationaliser l’évaluation et 

la gestion des risques à travers tous les secteurs. Dans le cas du Cameroun, l’on a remarqué 

que les contrôles et les missions ont tendance à être éclatées dans plusieurs ministères, tels 

que les ministères de l’Agriculture, de l’élevage, de la Santé, des Finances, de 

l’Environnement, du Commerce et de l’Industrie. 

L'objectif de ce système de biosécurité était de rapprocher toutes les autorités de 

régulation compétentes sous un système unique ou de créer des mécanismes de coordination 

pour rationaliser les approches de gestion des risques biologiques, le principe sous-jacent 

consistant à établir une approche basée sur l'analyse des risques. Pour parvenir à la 

coordination nécessaire, le Cameroun a décidé de faire un état des lieux des cadres nationaux 

de contrôle de la biosécurité existants et des fonctions assignées à divers ministères. Les 

informations obtenues ont permis de proposer un cadre que le Cameroun pourrait adopter 

pour mettre en place une politique de biosécurité efficace exempte de conflits de compétence  

et chevauchements en ce qui concerne les missions des différentes structures de mise en 

œuvre.  

La présente étude a donc porté sur l’examen des agences de biosécurité, des lignes directrices 



 

iii 
 

et des procédures de contrôle, et des recommandations pour un cadre / système qui pourrait 

être mis en œuvre au Cameroun. 

La biosécurité nécessite l'adoption par les populations d'un ensemble d'attitudes et de 

comportements pour minimiser les risques dans toutes les activités impliquant dans un pays la 

santé humaine, animale, végétale, environnementale, les OVM et les espèces exotiques 

envahissantes (EEE). La biosécurité doit être pratique et durable pour tous, y compris les 

producteurs, les commerçants, les intermédiaires, les fournisseurs de services et pour tous les 

utilisateurs impliqués dans des activités pouvant contenir certains éléments de risque. 

Concevoir un cadre / législation viable pour la biosécurité nécessite une relation de travail 

cordiale entre tous les ministères parties prenantes, les organisations privées et les organismes 

gouvernementaux qui devront mettre en œuvre les mesures pour faciliter l'acceptabilité et voir 

les avantages de la mise en œuvre. 

Ce rapport résume donc les résultats du système de contrôle pour la biosécurité au 

Cameroun à partir d’informations tirées de divers documents et des articles qui ont été fournis 

aux consultants par des responsables du gouvernement, des scientifiques, des experts, des 

chercheurs et d'autres parties prenantes. Des entretiens ont également été menés pour 

recueillir des informations auprès d'autres utilisateurs et de certaines agences de coopération. 

  Les résumés publiés ici portaient sur les domaines suivants : 

 
 
Apercu des activités de contrôle de la biosécurité et questions transversales,  
 Termes de référence, méthodologie et objectifs de l’étude  

 
Apercu et questions tranversales  
 

Le résultat de la revue du système actuel de biosécurité au Cameroun a révélé que, dans 
tous les secteurs (santé des végétaux, santé animale, sécurité sanitaire des aliments, OGM, 
espèces exotiques envahissantes, environnement et société), les mécanismes actuels étaient 
gérés par différents départements ministériels et institutions sans coordination ni référence à 
d'autres d’autres structures jouant des rôles similaires. La revue a identifié des domaines de 
défaillances, de chevauchements, de lacunes et des faiblesses, et a fourni des informations sur 
le type de système de biosécurité qui pourrait améliorer considérablement les dispositions 
actuelles, s’ils étaient fonctionnels 

 
Apercu des textes juridiques et réglementaires  
 

Au Cameroun, les questions de biosécurité ne relèvent pas de la compétence d’une seule 
administration. Au contraire, plusieurs entités sont chargées ou impliquées dans des activités 
de ce secteur. Tous ces secteurs de la biosécurité, à savoir la sécurité sanitaire des aliments, la 
santé animale, la santé des végétaux, la protection de l’environnement et la prévention des 
risques biotechnologiques sont encadrés par des décrets, ce qui donne aux ministères 
concernés des instruments juridiques de mise en œuvre.  
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Lois, non-conformité et conflits de compétences 

On a observé que le dispositif institutionnel actuel pour la biosécurité au Cameroun est 

émaillé de conflits de compétence si l’on s’ent tient aux missions des différentes institutions 

et administrations impliquées sur les questions de biosécurité.  Par ailleurs, à partir des 

résultats de la revue, on a noté que certaines lois encadrant certains contrôles de biosécurité 

sont obsolètes et ne sont pas actualisées pour répondre aux obligations internationales, par ex. 

(certains NIMP de l’IPPC). En plus, le Cameroun ne dispose pas de loi relative aux espèces 

exotiques envahissantes (EEE). En dépit du fait que les EEE soient connues comme étant très 

problématiques et soient devenues un risque pour l’agriculture des pays partout où elles sont 

apparues et se sont propagées. Elles sont aussi réputées représenter une menace grave pour la 

diversité biologique et l’environnement.  

L'objectif principal de cette Composante 1 du projet est de produire un rapport complet 

sur le cadre politique, réglementaire et institutionnel actuel de la biosécurité et un document 

décrivant les options possibles pour améliorer la planification intersectorielle et la 

coordination du contrôle de la biosécurité au Cameroun, qui est conforme aux lignes 

directrices et aux normes internationales. Reconnaissant par conséquent les défis que posent 

les activités sectorielles non coordonnées du système de contrôle de la biosécurité au 

Cameroun, le pays a demandé et obtenu de l'aide / du financement pour effectuer une revue de 

la capacité existante de contrôle de la biosécurité. 

De plus, les consultants ont remis au groupe de travail de la composante, un projet de 

rapport sur les résultats de l'examen du cadre politique, juridique et réglementaire relatif à la 

biosécurité. Le rapport a présenté les rôles et responsabilités des acteurs du système de 

biosécurité au Cameroun avec des recommandations sur le meilleur système à adopter par le 

pays. 

La méthodologie utilisée pour cette étude consistait principalement en une revue de la 

littérature et sur la consultation par les consultants nationaux et internationaux, des principales 

parties prenantes. La plupart des intervenants clés ont été sélectionnés par les consultants en 

référence aux termes de référence et avec le soutien de l'UCP (Unité de coordination des 

projets de biosécurité), en tenant compte de la nécessité de couvrir tous les secteurs de la 

biosécurité (sécurité alimentaire, santé végétale, Santé animale, biosécurité, espèces 

envahissantes). 

 

 À la fin de l’examen des missions et des responsabilités des différentes institutions 

chargées des contrôles de biosécurité et de l’analyse du cadre juridique régissant les domaines 

de la biosécurité, les résultats de l’analyse ont révélé des faiblesses, des lacunes, mais aussi 

des forces du cadre juridique existant et des outils de mise en œuvre.  

Le résultat de l’analyse a permis aux consultants d’examiner les systèmes éventuels de 

biosécurité que le Cameroun pourrait adopter:  
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- Sur le plan institutionnel, trois options peuvent être explorées à savoir : 

 Option 1 : Placer la biosécurité sous la responsabilité unique d’un ministère sectoriel. 

 Option 2: la création d’un Ministère en charge de la biosécurité. 

 Option 3 : la création d’une Agence ou d’une Autorité chargée de la biosécurité. 

- Sur le plan législatif, deux options se présentent également pour le Gouvernement :   

 Option 1 : adopter un texte qui s’inspire d’une vision d’ensemble et traite de façon 

intégrée la biosécurité dans la totalité de ses aspects. 

 Option 2 : réviser la législation sectorielle pour une meilleure prise en compte des 

préoccupations de biosécurité. 

 
           Conclusion 

 
- L’examen a montré que les documents juridiques existants ne comportent pas de lois 

spécifiques ou harmonisées sur la biosécurité; toutefois, on recense quelques textes de 

lois pertinents relatifs à la biotechnologie, portant sur la santé des végétaux, la santé 

animale et la sécurité sanitaire des aliments, incluses dans les décrets de plusieurs 

ministères, et autres services. En général, le cadre institutionnel pour le contrôle de 

biosécurité étudié manquait de coordination et d’harmonisation pour la mise en œuvre 

efficace de toute approche de biosécurité.  

- Avec l’avènement de nouvelles technologies et d’autres forces responsables de 
l’accélération du rythme de la mondialisation, les risques de biosécurité évoluent du 
fait de l’expansion des mouvements des hommes, du bétail, des produits animaux; de 
l’augmentation du volume et de l’éventail de plantes/produits végétaux échangés; de 
l’intensification des mouvements internationaux et de la répartition des espèces 
végétales, et de l’aggravation des changements des écosystèmes. La position du 
Cameroun en Afrique du centre et de l’ouest, les différentes conditions climatiques 
favorables dans le pays pour la survenue des dommages et des maladies, place le pays 
à l’avant-garde de la lutte contre les nouvelles incursions de biosécurité.  

- En outre, le commerce régional et international, la circulation des biens, la 

modification continue du climat augmentent le niveau de risque de biosécurité pour le 

Cameroun. Dans ce contexte, le pays a besoin d’un cadre efficace de biosécurité qui 

protègera non seulement l’agriculture et l’environnement, mais aussi ses partenaires 

commerciaux, ses collaborateurs et les pays de la CEMAC.  

Recommandations 

Par conséquent, reconnaissant que les défis que pose l’éparpillement des activités de 
biosécurité au Cameroun dans différents ministères ont abouti :   

- Aux chevauchements de responsabilités  
- À de multiples approches pour la même question  
- À des répétitions des mêmes fonctions  
- À un nombre insuffisant de personnels qualifiés dans les différentes institutions  
- À l’absence ou à des outils et infrastructures inadaptés  
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- À une législation obsolète  
- Au non-respect des normes et obligations internationales, 

Les consultants recommandent ainsi que pour un système harmonisé, viable et efficace 

de biosécurité, le Cameroun devrait adopter :  

La création d’une nouvelle entité (Autorité nationale de Biosécurité) à un niveau élevé 

pour jouer un rôle de contrôle et de coordination sur tous les secteurs concernés par la 

biosécurité. L’utilisation du cadre de coordination proposé à la fin du rapport devrait être 

présentée à toutes les parties prenantes pour débat et validation avant sa mise en œuvre et son 

adoption.  

 

 

 

 


